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scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable pour remettre la version 

définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en anglais 

(abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français et en 

anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

 Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 2000 

: 15).   

 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Conflits agriculteurs-éleveurs :  

Analyse problématique du département de Mankono (Côte d’Ivoire) 
 

Dr KAKOU-AGNIMOU Amoin Kanou Rébéka 
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Institut d’Ethno-Sociologie (IES), 

Université Félix Houphouët Boigny 

  Bouaké-Côte d’Ivoire, 

rebeka.kakou@gmail.com 

Résumé 

Les conflits récurrents entre agriculteurs et éleveurs à Mankono, en Côte d'Ivoire, persistent en raison de la 

compétition pour les ressources naturelles, principalement la terre et l'eau, ainsi que de l'absence de mécanismes 

de gestion efficaces. Cette problématique découle de la destruction des cultures par le bétail, ce qui détériore les 

relations sociales. Partant d’une approche qualitative, cette étude se focalise sur les causes et les conséquences de 

ces conflits. Elle met en évidence des facteurs socio-économiques, environnementaux et structurels contribuant à 

leur récurrence. Les conflits découlent de la nature extensive des activités agricoles et d'élevage, chacune 

poursuivant ses propres objectifs économiques. La compétition pour la terre aggrave la pression sur cette ressource 

essentielle. Les conséquences de ces conflits incluent des perturbations partielles des liens sociaux et l'exclusion 

totale des éleveurs transhumants des communautés d'accueil. Les conséquences se traduisent par des conflits 

partiellement réglés, la rupture des liens sociaux allant à l’exclusion totale des éleveurs transhumants dans les 

localités d’accueil dans un contexte où la sédentarisation des éleveurs est une évidence sociale. 

Mots clés : conflits, agriculteurs, éleveurs, Mankono, Côte d’Ivoire. 

 

Farmer-breeder conflicts: Problem analysis of the Mankono department 

(Côte d'Ivoire) 

Abstract 

The recurring conflicts between farmers and herders in Mankono, Côte d'Ivoire, persist due to competition for 

natural resources, primarily land and water, as well as the absence of effective management mechanisms. This 

issue stems from crop destruction by livestock, which deteriorates social relations. Taking a qualitative approach, 

this study focuses on the causes and consequences of these conflicts. It highlights socio-economic, environmental, 

and structural factors contributing to their recurrence. The conflicts arise from the extensive nature of agricultural 

and livestock activities, each pursuing its own economic objectives. Competition for land exacerbates pressure on 

this essential resource. The consequences of these conflicts include partial disruptions of social ties and the 

complete exclusion of transhumant herders from host communities. The consequences manifest as partially 

resolved conflicts, the breakdown of social bonds, leading to the total exclusion of transhumant herders in host 

localities in a context where the sedentarization of herders is a social inevitability. 

Key words: conflicts, farmer, herders, Mankono, Côte d'Ivoire.  
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Introduction  

Dans le département de Mankono, les conflits autour des ressources naturelles semblent se 

manifester entre les catégories sociales principalement les agriculteurs et les éleveurs. Les 

conflits sont légion car les agriculteurs et les éleveurs se partagent le même espace. Ces conflits 

sont de diverses formes et créent de vives tensions dans le département. Plusieurs sources des 

tensions sont la raison de la destruction des champs des agriculteurs par les troupeaux des 

éleveurs, ou de l’occupation par les agriculteurs et des couloirs de passage réservés au bétail (A. 

Maiga, 2006 : 269). 

Les causes de ces conflits sont multiples. En effet, l’un des premiers foyers de conflits 

agriculteurs-éleveurs, est la circonscription administrative de Boundiali, où l’opposition entre 

Peul et Sénoufo a contraint une part des éleveurs à migrer à deux reprises : la première fois en 

1974, et la seconde fois en 1980-1981. Dès lors, ces conflits ne cessent de proliférer. 

Actuellement en Côte d’Ivoire, 800 cas de conflits entre agriculteurs et éleveurs ont été 

enregistrés dans les différentes régions sus mentionnées sur la période 2016-20171. Cela 

a occasionné des indemnités compensatoires versées aux victimes s’élevant à un montant de 

plus de 93.553.788 FCFA2. Cependant, la plupart agriculteurs sont régulièrement confrontés à 

des conflits. Leurs exploitations, constituées principalement des cultures de rentes comme le 

coton et l’anacarde et des cultures vivrières (igname, riz, mais, etc.), sont régulièrement la cible 

des troupeaux de bœufs à l’origine de nombreux dégâts sur les cultures. Ces destructions 

compromettent fortement l’équilibre et la durabilité des systèmes de production ce qui fait que 

les pertes matérielles et financières qu’ils occasionnent sont importantes et limitent le 

développement économique espéré. Cette étude dans la région du Béré vise à mettre en 

évidence les véritables causes et conséquences qui entretiennent une cohabitation conflictuelle 

entre agriculture et élevage et à proposer des solutions participatives de résolution des conflits. 

1. Approche méthodologique 

Cette partie s’articule autour de deux points. Le premier présente le site d’étude et le deuxième 

les techniques utilisées pour collecter les données et le troisième donne un aperçu sur les 

techniques utilisées pour traiter les données. 

 

 

                                                 
1 Ministre des ressources animales et halieutiques, Kobenan Kouassi Adjoumani dans l’une de ses interventions à 

l’Agence Ivorienne de Presse (AIP) en septembre 2017 
2 Idem 
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1.1. Zone géographique de l’étude 

L’espace géographique du département de Mankono est situé au Nord-Ouest de Côte d’Ivoire, 

dans le district administratif du Woroba plus précisément dans la région du Béré, Mankono est 

distante de 455 km d'Abidjan, capitale économique et administrative et de 212 km de 

Yamoussoukro, capitale politique. Le département compte cinq sous-préfectures à savoir 

Bouandougou, Mankono, Marandallah, Sarhala et Tiéningboué. Il s’étend sur une superficie de 

10 660 km2 inégalement réparties entre les sous-préfectures3. 

1.2. Techniques de collecte et analyse des données 

Cette étude se veut qualitative et adopte de ce fait, les outils, les techniques et méthodes 

d’analyse des données (Deslauriers, 1991 :144). En effet, la nature des rapports sociaux entre 

les différents acteurs peut être mieux appréhendés à partir des analyses qualitatives. Les 

techniques de collecte utilisées reposent sur une recherche bibliographique et des enquêtes de 

terrain (entretiens semi-directifs) dans les sous-préfectures de Bouandougou, Mankono, 

Marandallah, Sarhala et Tiéningboué. La collecte de données s’est effectuée dans deux villages 

par sous-préfecture soit un effectif de dix (10) villages ont été visité. La sélection de ses villages 

s’est faite sur la base de l’importance des conflits entre agriculteurs et éleveurs dans les 

différentes sous-préfectures Les enquêtes ont concerné toutes les parties prenantes en lien avec 

le pastoralisme. Ce sont les agriculteurs, les éleveurs (hommes et femmes), les autorités sous-

Préfectorales, les représentants de structures administratives (agriculture, ressources animales 

et halieutique), le Chef de canton, chef de village, leader de groupements d’éleveurs et 

d’agriculteurs et des bouviers.  

 Au niveau de la revue documentaire, la collecte des données s’est faite par la consultation de 

documents de politique et stratégie en matière d’agriculture et d’élevage en Côte d’Ivoire, des 

documents administratifs (décrets et arrêtés ministériels), des ouvrages et articles en lien avec 

le pastoralisme dans d’autres pays. L’observation (C. Jean, 2011 :34) a consisté à se rendre dans 

les villages à l’occurrence de conflit, dans les plantations des paysans pour se rendre compte 

des dégâts de culture et aussi à assister à la gestion des conflits dans des réunions. Quant aux 

entretiens, il s’agit des entretiens directifs à l’aide de questionnaires auprès des agriculteurs et 

éleveurs, et des entretiens semi directifs à l‘aide de guide d’entretiens auprès des responsables 

du Ministère de l’Agriculture, des ressources animales et halieutiques, et des acteurs impliqués 

dans le règlement des conflits (chefs de villages, Préfets, Sous-Préfets, éleveurs et agriculteurs, 

                                                 
3 https://fr.wikipedia.org/wiki/Mankono 
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des responsables de l’ANADER et du MIRAH). Cela a permis la réalisation de focus groups et 

des entretiens individuel avec les acteurs dans chacun des villages des sous-préfectures.  

Le traitement des données qualitatives a consisté en la transcription des fichiers audio et la 

saisie des données sur Microsoft Word. Ces transcriptions ont, par la suite, fait l’objet d’une 

analyse de contenu (N. Paul, 2015 :134). 

2. Résultats 

Les résultats de l’étude se structurent autour de la catégorisation des agriculteurs-éleveurs, des 

causes et des Conséquences des conflits en rapport avec les conflits dans le département de 

Mankono. 

2.1. Typologie des acteurs en conflit dans le département de Mankono 

Tout conflit suppose des protagonistes ou des acteurs poursuivant des intérêts différents, qui 

déterminent l’intensité du conflit et ses possibilités de résolution. La classification des conflits 

repose bien souvent sur le repérage des acteurs, essentiel pour cet exercice. Les résultats de 

l’enquête quantitative indiquent les différentes catégories en conflits. La notion « d’acteurs » 

ici n’est pas réductrice aux seuls éleveurs et agriculteurs mis en exergue. Elle concerne tous 

ceux qui sont impliqués dans les causes des conflits. Les acteurs impliqués dans les conflits 

dans le département de Mankono sont repartis en quatre différents groupes concerne les 

éleveurs, les agriculteurs, les tuteurs et les gestionnaires de la réserve de Nakara.  

Le premier groupe concerne les éleveurs de bœuf qui sont des individus qui pratiquent 

l’élevage. Il est composé de plusieurs acteurs dont : 

 L’éleveur sédentaire qui a son troupeau sur un site donné dans le département de 

Mankono ; 

 L’éleveur transhumant qui se déplace avec son troupeau d’une localité à une autre, 

 Le bouvier personne qui s’occupe, garde, conduit l’attelage des troupeaux en général des 

enfants,  

 Le pasteur qui fait paitre les troupeaux et en prend soin,  

 Le propriétaire de bétail qui possède de droit un animal,  

 Le propriétaire de pâturage qui dispose le champ ou la portion dans lequel les animaux 

broutent. Sur cet aspect une expérience se développe dans la sous-préfecture de Sarhala. 
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Le deuxième groupe concerne les agriculteurs qui sont des individus qui pratiquent les cultures 

de sol en vue de la production des plantes utiles pour l’homme. Dans ce grand groupe des 

agriculteurs se distinguent : 

 Les paysans qui cultivent les cultures de rente (coton, anacarde) et vivrières (maïs, riz, 

igname), 

 Les propriétaires terriens qui possèdent le droit du lopin de terre et qui font sous-louer. 

Le troisième groupe est celui des tuteurs des éleveurs. Il s’agit de la personne offrant 

l’hospitalité et la location d’une portion de terre à l’éleveur dans le département de Mankono 

selon les résultats de l’enquête qualitative. Les clauses du contrat consistent au paiement d’une 

somme forfaitaire reconnu par les acteurs en présence et le don d’un bovin chaque année. Au-

delà de ces clauses contractuelles, l’éleveur s’associe aux évènements sociaux du tuteur par des 

dons en nature ou en espèce. En contrepartie l’éleveur reçoit assistance en toute circonstance.  

Le quatrième groupe est composé des gestionnaires forêts classées de la région du Béré. Celle-

ci compte 7 forêts classées. Elle participe à la pression foncière. Les gestionnaires de ces 

espaces protégés sont également concernés par les conflits à cause des incursions des éleveurs 

locaux mais aussi des agriculteurs. D’une superficie de 334 584 hectares, ces forêts classées 

sont répandues dans le département de Mankono. Ces aires protégées de faune ont pour 

objectifs de préserver le paysage, de consolider le réseau national des aires protégées du pays, 

de promouvoir le développement de l'écotourisme afin de contribuer à l’amélioration des 

conditions de vie des populations riveraines et de sauvegarder l'habitat de certaines espèces. 

Cependant, les conflits les plus violents sont ceux entre les agriculteurs (coton, anacarde et 

cultures vivrières) et propriétaires de bétail et aussi entre les agriculteurs (coton, anacarde et 

cultures vivrières) et les bouviers selon les enquêtés.  

2.2. Cartographie des localités confrontées à des conflits 

L’ensemble des parties prenantes des domaines de l’agriculture et de l’élevage y compris les 

autorités administratives et coutumières sont unanimes quant à la généralisation des conflits 

entre agriculteurs et éleveurs. Si ces conflits semblent une constante dans le département de 

Mankono, leur intensité varie suivant les localités. Le tableau ci-dessous présente la répartition 

des villages les plus chauds4 des sous-préfectures. On note en effet dans lesdits villages, une 

forme exacerbée de destruction de champs et des productions agricoles, un recours constant aux 

                                                 
4 « Village chaud », tout village dans lequel les conflits entre agriculteurs et éleveurs sont récurrents, mobilisent 

en permanence les instances de régulation et sapent la cohésion sociale. 



525 

 ISSN  2958-2814 

Akiri N°004, Octobre 2023 

 

instances de régulation aux différents échelons de l’administration territoriale (chefferie 

villageoise, comité villageois, sous-préfecture, gendarmerie). 

Carte des foyers de conflits 

 

Source : Enquête de terrain 

2.3. Catégorisation des conflits agriculteurs-éleveurs dans le département de 

Mankono 

Ces conflits affectent tout le monde en général, notamment les éleveurs, les agriculteurs, les 

jeunes et les femmes. Les données du terrain permettent d’identifier quatre types de conflits 

dans le département de Mankono : les conflits entre les agriculteurs et les éleveurs (éleveurs 

sédentaires, les éleveurs transhumants et les bouviers) plus récurrents, ceux opposant éleveurs 

sédentaires/Bouviers, les éleveurs transhumants et les tuteurs/éleveurs et les conflits entre 

agriculteurs/autorités administratives et judiciaires. Le quatrième type de conflit se trouve entre 

les Autorités administratives et judiciaires/bouviers. Pour cela quels sont les facteurs 

déclencheurs de ces conflits ? 

2.4. Analyse des Facteurs Sous-Jacents aux Conflits Agriculteurs-Éleveurs 

Des tensions ont toujours existé entre les agriculteurs et éleveurs. Celles-ci se muent souvent 

en conflits dont les causes sont d’ordre social, économique, environnemental et juridique.  
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2.4.1. Compétition autour de l’accès des ressources naturelles 

Les conflits agriculteurs-éleveurs trouvent leurs origines dans la gestion des ressources 

naturelles et de l’espace. Ils s’instaurent et s’accentuent une compétition entre les acteurs du 

monde rural, principalement entre les éleveurs et les agriculteurs puisque chacun a tendance à 

privilégier les différences au détriment des similitudes et des intérêts communs. Les conflits 

résultent souvent du déplacement des routes migratoires traditionnelles et historiques dans la 

mesure où ces routes ont été souvent détruites ou modifiées. 

Les conflits sur l’eau pour la consommation animale et humaine sont très répandus autour de 

trous d’eau, creusés par l’homme et traditionnellement destinés à la consommation de l’eau est 

une source de conflit. Car, sur le parcours migratoire, les agriculteurs et les éleveurs sont en 

compétition pour sa consommation pour l’agriculture, pour le bétail et pour eux-mêmes.  Par 

exemple, dans le village de Sounoukana dans la sous-préfecture de Tiéningboué, en saison 

sèche tous les éleveurs se regroupent sur le site d’eau de Béré. Cela crée une compétition entre 

les éleveurs eux-mêmes et entre ces derniers et la population. Car, cette eau est réservée à la 

consommation humaine. En plus les itinéraires empruntés par le bétail en mouvement pour 

avoir accès à l’eau, occasionnent des dégâts agricoles. Cela les met en conflit avec les 

agriculteurs. 

De ce fait, il est observé au cours de ces dernières vingt années que les relations entre 

agriculteurs et les éleveurs se sont crispés, et les conflits entre eux sont devenus très récurrents. 

De plus en plus l’accès et le contrôle de l’espace deviennent conflictuels et reposent sur des 

stratégies d’exclusion des éleveurs. L’opposition entre populations sédentaires et les éleveurs 

sédentaires et transhumants ont causé des dégâts importants de terre et propriété, culminant des 

fois à des affrontements entre ces communautés. Les informations recueillies sur le terrain ont 

permis d’élaborer une typologie des formes de conflits les plus récurrents dans la région entre 

agriculteurs et éleveurs. 

2.4.2. Les Couloirs de Transhumance : espaces Convoités et en Conflit 

Dans le cadre de la facilitation des déplacements des éleveurs entre les pays de l’hinterland et 

la Côte d’Ivoire, des couloirs de transhumance ont été définis par l’autorité de régulation. Le 

dispositif légal ivoirien prévoit en effet un couloir qui prend sa source dans les différents pays 

frontaliers jusqu’à la capitale économique en passant par certaines localités du Nord dont la 

région du Béré avec Mankono comme le chef-lieu de département.  

Les couloirs de transhumances sont méconnus des populations enquêtées dans leur ensemble. 

Pour les uns, ils ne sont que l’expression d’une intention politique pour favoriser l’entrée sur le 
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territoire ivoirien de bétail pour l’approvisionnement national tandis que pour d’autres, 

l’extension des cultures ne favorise pas une délimitation de l’espace pour la traversée des 

bovins. Cette absence de délimitation renforce chez les agriculteurs, éleveurs et l’ensemble des 

parties prenantes l’absence de volonté politique manifeste que traduit cet enquêté :  

Je veux dire c’est… sinon, quand on dit un couloir il faudrait qu’il soit visible, 

il faut que ça soit tracé et visible, mais il fait dire qu’à un moment donné les 

éleveurs ne savent même pas qu’il existe un couloir de transhumance.  Donc 

pour eux, ils passent là où ils veulent. Normalement pour partir d’un point 

‘’A’’ à un point ‘’B’’, il faut une autorisation ; or on voit les bœufs passer, 

C’est-à-dire qu’ils ne prennent même pas d’autorisation, ils n’informent 

même pas les autorités et puis vous les voyez passer. Donc, moi je pense qu’il 

n’y a même pas de couloir de transhumance. 

Cette perception d’une absence de volonté politique, se juxtapose les logiques économiques 

autant des agriculteurs et des éleveurs. Les uns sont en effet guidés par l’extension de leurs 

parcelles de terres cultivables tandis que les autres sont constamment à la recherche de plantes 

pour l’alimentation de leur cheptel.   

Carte d'aperçu des circuits de transhumance des éleveurs à Mankono 

 

Source : MIRAH 

2.4.3. Pratique du système de tutorat pour obtenir des avantages mutuels 

La pratique du tutorat est source de conflits entre les agriculteurs et les éleveurs dans le 

département de Mankono. Car pour les tuteurs cette pratique est une source de mobilisation de 

biens matériels. En effet, le système de tutorat, c’est la pratique du tutorat en tant que lien de 

rattachement entre le cessionnaire d’une terre et le propriétaire coutumier. En vertu de ce lien, 

le dernier est le garant moral du premier dont il répond. En retour, le nouvel arrivant se sent 

solidaire de son tuteur dans tous les moments de sa vie sociale et même de la communauté. 

Dans la région du Béré, les conditions de cession de la terre à un allogène ou un allochtone 

varient selon les hôtes. Des villages ont eu à accueillir des allogènes et les ont installés « sans 

conditions ». Avec l’avènement de la crise, l’installation des éleveurs ne s’est pas toujours faite 
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dans la transparence. Dans la plupart des cas, la complicité des chefs de terre a été dénoncée. 

Ainsi, dans certains cas, les clauses qui définissent le tutorat portent sur le paiement d’une 

somme d’argent variant entre 20 000 et 100 000 f CFA et le don d’un ou deux bœufs par le 

peulh. Ces clauses qui scellent le contrat social de tutorat s’exécutent annuellement. En 

contrepartie, la protection en toutes circonstances est dévolue au peulh. La pratique du tutorat 

est attestée par des enquêtés et affirmée par les éleveurs qui trouvent en cette pratique un 

excellent moyen d’intégration dans la communauté d’accueil.  

2.4.4.  Pont ou barrière dans les disparités d’opinion entre les agriculteurs et les 

éleveurs 

L’analyse des données révèle une quasi convergence des opinions des éleveurs et agriculteurs 

sur les causes sociales des conflits qui les opposent. Une unanimité se dégage quant au faible 

niveau d’encadrement des troupeaux. En effet, agriculteurs et éleveurs décrient l’insuffisance 

de bouviers pour encadrer de vastes troupeaux et les accusations réciproques de destructions de 

plantations ou de massacres d’animaux. Ces conflits s’enracinent aussi, bien qu’exprimés dans 

d’infimes proportions, dans le non-respect des us et coutumes, la profanation de sites sacrés, le 

non règlement de certains conflits et les relations sociales conflictuelles entre communauté. 

Graphique 1 : Opinion des agriculteurs et éleveurs sur les causes sociales des conflits 

 

Source : Enquête de terrain 

2.5. Causes économiques des conflits agriculteurs-éleveurs 

2.5.1. Économies cachées : l’impact de l’ignorance des efforts économiques des autres  

Outre la dignité de l’agriculteur, les attitudes des peulhs sont perçues comme une absence de 

considération de l’activité économique pourtant prisée par l’éleveur et ses bovins. Selon les 

agriculteurs, les bœufs dans leur quête de nourriture « ne causent jamais de dégâts dans les 

champs des éleveurs sédentaires ». Comment expliquer en effet que les bœufs des pasteurs 

n’altèrent pas les cultures de ceux-ci mais celles d’autres personnes ? Si pour les uns cela relève 

d’un acte objectivement construit, pour les autres (éleveurs), elle tient au caractère itinérant 

D
iv

e
rg

en
ce

d
'o

p
in

io
n

p
o

lit
iq

u
e

P
ro

fa
n

at
io

n
d

es
 s

it
es

sa
cr

é
s

N
o

n
re

sp
ec

t 
d

e
s

U
s 

et
co

u
tu

m
es

R
el

at
io

n
s

so
ci

al
s

co
n

fl
ic

tu
el

l
es

 e
n

tr
e…

C
as

 d
e

co
n

fl
it

 n
o

n
re

gl
é

A
cc

u
sa

ti
o

n
d

e
d

es
tr

u
ct

io
n

d
e…

In
su

ff
is

an
c

e
d

'e
n

ca
d

re
m

en
t 

d
es

…

In
su

ff
is

an
c

e 
d

e
b

o
u

vi
er

s
p

o
u

r…

Ensemble Agriculteurs Eleveurs



529 

 ISSN  2958-2814 

Akiri N°004, Octobre 2023 

 

associé à l’alimentation du bétail, à l’absence de zones réservées pour le pâturage de ceux-ci et 

l’anarchie dans l’occupation du sol.  

Cette perception de l’absence de considération de l’activité économique se prolonge dans les 

externalités perçues par agriculteurs et éleveurs. Pour les agriculteurs, les externalités restent 

négatives. En effet les dégâts de cultures contribueraient à la bonne alimentation du bétail. Elle 

serait source de revenu complémentaire pour les éleveurs qui ont la possibilité de récupérer 

dans les déchets des bœufs les noix de cajou pour en constituer un stock important pendant la 

saison de récolte. Externalité négative pour les agriculteurs, cette externalité serait positive pour 

les éleveurs qui pareil stratagème dans la mise en œuvre de leur activité.  

Par les agriculteurs veulent s’approprier tout l’espace villageois et interdire aux éleveurs de s’y 

installer afin d’éviter la destruction de leurs cultures et productions agricoles (sécurisation des 

champs et de la production agricole). Le maintien de cette position par les agriculteurs entraine 

des tensions sociales entre ces derniers et les éleveurs. Certains villages interdisent l’accès aux 

éleveurs sur leurs espaces villageois. Cet objectif semble atteint avec satisfaction pour certaines 

communautés comme Nakara qui exacerbé par les dégâts de cultures sont parvenus à exclure 

de cette localité l’ensemble des éleveurs excepté le bouvier assurant le suivi de leurs propres 

animaux. 

2.5.2. Exploration des effets des dommages causés aux cultures 

La nature des activités menées de part et d’autre par les agriculteurs et les éleveurs entrevoit la 

nature des causes économiques des conflits agriculteurs-éleveurs. Pour l’essentiel, la divagation 

des troupeaux de bœufs entraîne la destruction totale ou partielle des champs et des productions 

agricoles pour les cibles enquêtées. Les opinions divergent cependant quant aux dégâts 

économiques causés par les troupeaux de bœufs. Pour les éleveurs, les dégâts de cultures et des 

champs semblent s’inscrire dans la norme de l’alimentation des cheptels conduits le long des 

routes. Elle procède en sus d’une quasi-absence de pâturage pour assurer une alimentation 

suffisante des troupeaux et de l’absence de délimitation franche entre les espaces des cultures 

agricoles et ceux destinés au passage des troupeaux. Dans l’imaginaire des éleveurs, corroboré 

par les opinions des agriculteurs, une destruction massive des plants est synonyme d’une bonne 

et suffisante alimentation des animaux dont les conséquences se traduisent par l’augmentation 

de la production laitière des vaches, l’engraissement du cheptel avec pour corollaire un prix 

élevé du bœuf sur le marché. Ainsi pour les agriculteurs, c’est une logique marchande et 

économique qui sous-tend l’action des éleveurs. Cette même logique explique pour la majorité 
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des agriculteurs l’extension de leurs parcelles agricoles au point d’exclure toute limite entre 

terre cultivable et passage des troupeaux.  

Photo montrant la destruction de production de maïs par des bovins et la présence de 

bœuf dans un champ d’anacarde 

                                   

 

2.6. Fondements des préoccupations environnementales 

D’une façon générale, les causes environnementales s’enracinent pour les acteurs en présence 

dans la pratique itinérante de l’élevage en Côte d’Ivoire. Ainsi sont mis en cause autant par les 

agriculteurs que les éleveurs de manière prioritaire, la divagation des bovins, l’insuffisance, 

voire l’absence de parcs à bétails ou de zones exclusives d’élevage, le non-respect des zones 

dédiés aux éleveurs et en dernier l’absence de zones exclusives aux activités agricoles. Les 

perceptions autour des causes environnementales laissent sous-entendre qu’au-delà de la quête 

permanente d’une zone propice à l’alimentation des bovins, la divagation des animaux qui 

découlerait en partie d’un environnement peu favorable à l’élevage moderne participe du 

maintien de l’équilibre environnemental, de la biodiversité. Le broutage des herbes et par-delà 

des plantes agricoles non seulement contribuent au renouvellement de ceux-ci mais 

augmenterait la productivité agricole. À contrario, le climat de type soudanien dans le centre et 

l’ouest, caractérisé par deux saisons est une réponse pour les éleveurs transhumants de faire 

face aux incertitudes climatiques et aux sécheresses croissantes de leurs zones de provenance.  
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Graphique 2 : Causes environnementales des conflits agriculteurs-éleveurs 

 

Source : enquête du terrain 

2.7. Racines des défis juridiques 

Les conflits entre agriculteurs et éleveurs trouvent souvent leur source dans les modes de 

gestion des dits conflits et/ou dans leurs formes de réparation. La non indemnisation des 

dommages causés est évoquée par plus d’un enquêté sur deux qu’il soit agriculteur ou éleveur. 

Au-delà de la réparation des dommages, les résultats mettent en évidence la méconnaissance et 

la mauvaise application des textes et dans une moindre mesure, les obstacles à la liberté de 

circulation. Pour les agriculteurs, la non indemnisation procède généralement de leur incapacité 

à identifier le bouvier dont le troupeau serait l’auteur des dégâts. Les entretiens révèlent avec 

les agriculteurs indiquent que les dégâts sont causés souvent nuitamment ; ce qui les astreints, 

pendant la saison des récoltes, à faire des cimes des arbres leurs dortoirs.  

Graphique 3 : Causes juridiques des conflits agriculteurs-éleveurs 

 

Source : enquête du terrain 
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2.8. Des champs aux communautés une conséquence par les affrontements entre 

agriculteurs et éleveurs 

Les dégâts causés par les éleveurs transhumants dans les champs des agriculteurs, sources de 

conflits, sont unanimement reconnus par la quasi-totalité des agriculteurs et éleveurs. Les 

conséquences de ces conflits sont constatées au niveau social, économique, environnemental, 

et juridique.  En général, ces conflits, portent atteinte aux droits humains mais détruisent 

également les liens de cohésion sociale, de solidarité, de cohabitation pacifique. En outre, ils 

perturbent les activités agricoles et agropastorales. Cela constitue une entrave au 

développement socio-économique des populations du département de Mankono.  

2.8.1. Exploration des aspects sociaux et économiques 

Au plan social, les conflits entre agriculteurs et éleveurs mettent à mal la cohésion sociale entre 

ces acteurs qui partagent le même espace d’activité et les ressources en eau. De ce fait, les heurts 

fréquents constituent un facteur de fragilisation de la cohésion sociale et d’émergence des 

sentiments de haines et de vengeance à travers l’instauration de la méfiance entre les 

agriculteurs et éleveurs. Il y a également un sentiment de rejet des éleveurs dans les villages à 

l’exemple de Nakara, localité située à sept kilomètres de Bouandougou.  

Il a accusé l’agriculteur d’avoir tué son bœuf. Or, le jeune a trouvé le bœuf mort à 25 ou 

30 mètres de son champ. Donc, il (le bouvier) a pris une convocation à la gendarmerie et 

il est venu donner au jeune. Cette situation est arrivée après plusieurs problèmes, plusieurs 

conflits. Donc, ça amené la population à se fâcher et c’est arriver là-bas (gendarmerie) ils 

ont enfermé le jeune à la gendarmerie de Tiéningboué. Nous-mêmes (substitut du chef) 

sommes partis intervenir. En ce moment le grand frère (chef du village de Nakara) même 

était avec eux là-bas. Bon ! Le CB (Commandant de Brigade) adjoint qui était là, il n’a 

pas accepté de libérer les enfants. Il dit que lui il a reçu des instructions du procureur au 

niveau de Séguéla, donc il ne pouvait pas libérer les jeunes. Or, habituellement, vraiment 

quand le paysan subit des dégâts comme on n’a jamais vu un jour où nos autorités ont 

emprisonné un éleveur parce qu’il a détruit un champ. Mais nous à notre tour, soit quand 

un paysan va trouver son champ gâté et qu’il se fâche et qu’il tire sur un bœuf, quand le 

peul il s’en va prendre convocation et quand les éleveurs…quand la personne arrive on le 

prend et on le met en prison. Souvent nous, quand on (agriculteur) prend des convocations 

pour des dégâts de culture pour venir donner aux peuls, le CB refusait dans ce temps à 

donner les convocations. Il dit que lui il n’intervient pas dans les conflits d’éleveurs et 

d’agriculteurs et que d’envoyer au niveau de la sous-préfecture. Maintenant, quand les 

peuls s’en vont le voir, lui il donne convocation et quand la personne ne répond à cette 

convocation, il le prend et il le met en prison. Donc ça fait que ce jour-là, les jeunes étaient 

sur tension (énervés). Ils ont incendié les maisons des peuls. Quand cela a commencé, j’ai 

informé le chef et je lui demandé de sécuriser tous les peuls. On les a faits tous venir ici 

(domicile du chef). Il y avait des gens qu’on a appelées pour sécuriser les environs de la 

cour et qui sont restés là jusqu’à matin. Le chef a demandé s’ils (peulhs) avaient été 

frappés et s’il y avait parmi les peulhs des blessés et demandé qu’ils partent se faire 

soigner au centre de santé. Eux-mêmes (peulhs) ont dit que personne, parmi eux, n’a été 

frappée ni blessée. Voilà, donc, en tout cas après ça, il y a eu une mission de leur Consul 

avec le sous-préfet, avec leur conseiller juridique tout ça. On a échangé dessus.  
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Par ailleurs, il y a une crise de confiance dans les instances de gestion des conflits. Sur cette 

base, les agriculteurs traitent les autorités administratives, politiques et judiciaires d’être de 

connivence avec les éleveurs. En effet, certains agriculteurs, victimes des dégâts des bœufs, 

déplorent un manque d’impartialité des sous-préfets et surtout des gendarmes, supposés 

bénéficiaires d’importants dons d’animaux lors de leur entrée en service. Pour les agriculteurs, 

les éleveurs agissent délibérément en conduisant leurs bétails vers les champs pour leur 

permettre de se nourrir, et en retour ils donnent des bœufs aux autorités administratives pour ne 

pas indemniser ces derniers. 

La défiance des décisions des instances de gestion des conflits constitue une autre conséquence 

au plan social. Elle se prolonge dans l’intensité des comportements de défiance des acteurs des 

conflits à l’égard des résolutions des comités de gestion. Ces comportements, qui prennent 

diverses formes, sont qualifiés de « défiance » aux autorités par le corps préfectoral. Cet 

euphémisme rend compte de plusieurs types d’incidents ayant différents niveaux de menace en 

termes de sécurité et d'impacts. Face à cette situation de nombreux éleveurs préfèrent 

déménager vers des lieux plus cléments laissant derrière eux un triste souvenir et le regret de 

leurs infortunes. Il y a un durcissement des conditions d’accueil des transhumants. Car, la 

méfiance s’étant emparée des villageois, l’installation, le séjour ou le passage des éleveurs 

laisse chacun sur ses gardes.  

Les conséquences des conflits agriculteurs-éleveurs se caractérisent au plan économique par 

des pertes matérielles en termes de destruction des champs, destruction des productions, 

abattage des bœufs, blessures exercées sur les bovins, vol ou disparition de bœufs. Face à la 

récurrence du phénomène et à ses conséquences de plus en plus désastreuses, l’Etat ivoirien 

(Ministère des ressources animales) a mis en place des stratégies pour recenser les éleveurs. Par 

ailleurs se pose la question de la perturbation des activités agropastorales qui constitue une 

entrave au développement socio-économiques des localités. 
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Photo montrant la traversé d'une plantation avec pour bouvier un enfant de moins de 18 

ans 

 

Source, auteur 

2.8.2. Cadres environnementaux et juridiques : évaluation de leurs interactions et 

conséquences 

Au plan environnemental, il y a la pollution des eaux des marigots et barrages, la destruction 

du couvert végétal qui influe sur le maintien de la stabilité structurale du sol. Il y a une 

dégradation de la qualité et de la superficie des pâturages, ce qui limite le surpâturage et favorise 

les feux de brousses. L’aspect juridique est la dernière phase de règlement du contentieux 

agriculteurs-éleveurs en cas de non-règlement par les instances instituées. Les litiges liés aux 

activités pastorales sont portés devant les juridictions de droit commun, conformément aux 

textes en vigueur. Ces conflits, portent atteinte aux droits humains. Les victimes gardent 

rancune et n’hésitent pas à la moindre occasion à vouloir se rendre justice. Souvent, l’on 

suspecte l’autorité (administrative, judiciaire ou coutumière) d’être de connivence avec l’une 

ou l’autre partie. 

3. Discussion 

Les conflits agriculteurs-éleveurs s’enracinent dans le caractère extensif des deux formes 

d’activité économique. La compétition sur des espaces de plus en plus réduit renforce la 

belligérance entre ces communautés. Ces conflits se poursuivent dans l’exaspération des 

populations autochtones due aux fréquents dégâts des cultures agricoles principales, leurs 

principales sources de revenus et à une faiblesse des mécanismes de prévention et de règlement 

des conflits. L'étude de cas dans le département de Mankono, en Côte d'Ivoire est un sujet 

d'intérêt croissant qui vise à discuter des principales conclusions de cette étude à la lumière des 



535 

 ISSN  2958-2814 

Akiri N°004, Octobre 2023 

 

contributions antérieures. En contexte rural, les écrits ont depuis longtemps exploré les 

dynamiques de conflit dans les zones rurales, en mettant l'accent sur les facteurs qui contribuent 

à l'escalade des tensions entre agriculteurs et éleveurs. Nos résultats confirment la pertinence 

de leurs travaux, notamment en ce qui concerne la compétition pour l'accès aux ressources 

naturelles. Comme souligné par Dominik Kohlhagen (2002), cette compétition peut souvent 

être exacerbée par des facteurs socio-économiques, environnementaux et structurels 

(Souleymane ALI SALEH, 2020). Malgré les initiatives de règlement à l’amiable notamment 

avec les autorités administratives et préfectorales celles-ci n’ont pas produites les résultats 

escomptés. Car une compétition s’est toujours installée entre les activités agricoles et pastorales 

avec pour corollaires des conflits récurrents opposant les agriculteurs aux éleveurs comme celle 

de l’étude de Kam Oleh (2016).  

La rupture des liens sociaux qui est un aspect important de notre étude, a été également étudiée 

par des auteurs tels que Yusuf Diallo (2000), Kossoumna Natali (2016), Kam Oleh (2016). Le 

constat est que les conflits entre agriculteurs et éleveurs peuvent aboutir à une exclusion totale 

des éleveurs transhumants des communautés d'accueil est en accord avec les théories sur 

l'intégration sociale. La transition vers la sédentarisation des éleveurs, mise en évidence dans 

notre étude, peut être examinée à travers l’étude de Moussa Mahamat Dicker (2017).  

Aussi, l’extension exponentielle des surfaces cultivées ayant entraîné l’occupation des couloirs 

de transhumance semble être à l’origine de ces conflits. La région du Béré n’échappe pas à cette 

situation et se caractérise par la récurrence de litiges entre éleveurs et agriculteurs. L’étude 

effectuée a permis de montrer la marginalisation des autorités traditionnelles et l’impuissance 

des autorités préfectorales. Des approches de solutions doivent viser l'intérêt aussi bien des 

éleveurs transhumants que des populations agricoles. Plusieurs auteurs ont également plaidé en 

faveur de mécanismes de prévention et de gestion des conflits efficaces (Arditi Claude, 1997). 

Cependant les résultats de notre étude n’ont pas souligné souvent la nécessité d'une action 

politique et sociale pour faire face à ces conflits de manière proactive. Des recommandations 

doivent être menées en s'appuyant sur les écrits tels qu’Alkassoum Maiga (2007) pour la 

résolution des conflits. Elles invitent au renforcement des liens entre états en vue de la 

conjugaison de leurs efforts pour non seulement pour faire de l’élevage un moteur de 

développement socioéconomique mais aussi pour renforcer la cohésion sociale entre différents 

peuples aux intérêts économiques divergent. En conclusion, tous ses apports scientifiques 

soulignent l'importance de notre étude dans le contexte des conflits agriculteurs-éleveurs à 

Mankono. Elle met en évidence la pertinence des théories existantes pour comprendre les 
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aspects sociaux, économiques et environnementaux de ces conflits et souligne la nécessité de 

recherches et d'actions futures pour favoriser une coexistence pacifique entre ces deux groupes 

essentiels pour la région. 

Conclusion 

En conclusion, les conflits persistants entre les agriculteurs et les éleveurs à Mankono, en Côte 

d'Ivoire, représentent un défi multifactoriel enraciné dans la compétition pour les ressources 

naturelles principalement la terre et l'eau. Ces conflits trouvent leur origine dans les dommages 

infligés aux cultures par le bétail, ce qui détériore les relations sociales au sein des communautés 

touchées. Cette étude qualitative a mis en lumière l'imbroglio complexe de causes et de 

conséquences qui sous-tendent ces conflits. Elle a souligné le rôle significatif des facteurs socio-

économiques, environnementaux et structurels dans leur perpétuation. Les répercussions de ces 

conflits sont substantielles et variées, avec des perturbations partielles des liens sociaux et, dans 

les cas les plus graves, l'exclusion totale des éleveurs transhumants de leurs communautés 

d'accueil. Ces conséquences ont engendré des conflits partiellement résolus, traduisant une 

désagrégation de la cohésion sociale. Ce constat est particulièrement préoccupant étant donné 

la tendance sociale inéluctable vers la sédentarisation des éleveurs.  

La résolution de ces conflits nécessite une approche globale en prenant en compte les aspects 

socioéconomiques du problème. Les stratégies doivent se concentrer sur la gestion des 

ressources, les mécanismes de résolution des conflits et la promotion d'une coexistence plus 

inclusive et harmonieuse entre les agriculteurs et les éleveurs. En effet, la résolution de ces 

problèmes exige non seulement un engagement à comprendre les causes profondes, mais aussi 

une détermination à mettre en œuvre des solutions durables favorisant une cohabitation 

pacifique et l'utilisation équitable des ressources. Ce n'est qu'à travers de tels efforts concertés 

que nous pouvons espérer ouvrir la voie à un avenir plus prospère et harmonieux pour toutes 

les parties prenantes de la région. 
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